
Intervention le 16 octobre

Val de Seine Vert est une association de protection de l’environnement implantée dans le 

centre des Hauts-de-Seine. Plusieurs des communes pour lesquelles nous avons un agrément 

sont implantées sur le bassin versant du Ru de Marivel. Cela représente 200 000 habitants.

Nous savons qu’une partie importante des eaux qui partent dans les tuyaux du SIAAP sont 

des eaux claires et des eaux pluviales. Le SDAGE de 1996, et plus encore celui qui doit 

paraître en 2008, préconise de gérer ces eaux au plus près de leur lieu d’émission. 

Si ces préconisations étaient suivies d’effets les volumes d’eaux envoyés de notre vallée à 

Seine aval ne pourraient-ils pas être réduis de moitié ?

- Nous souhaitons connaître, précisément, l’origine des eaux claires et des eaux 

pluviales trouvées dans le réseau ainsi que leur volume respectif et le coût de leur 

traitement.

Lors du lancement du débat public Daniel Duminy, directeur général du SIAAP, nous a 

expliqué que l’imperméabilisation des sols progresse en zone urbaine de 0,2% par an et que 

cela génère pour le SIAAP 1% d’investissement supplémentaire par an. Outre les solutions 

techniques qui doivent être trouvées pour freiner ce phénomène et réduire les masses d’eaux 

que nous envoyons à Seine aval, il importe de trouver des moyens de retenir l’eau à la 

parcelle. Le Conseil général des Hauts-de-Seine subventionne la réalisation de bassins 

permettant de réinfiltrer l’eau à la parcelle. Le dispositif fonctionne à l’échelle des communes 

mais pourrait être amélioré afin d’aider les particuliers qui souhaitent en bénéficier.



- Nous souhaitons que soit mise en place une structure qui incite les particuliers à 

recourir à ces aides.

- Nous souhaitons également que le préfet des Hauts-de-Seine initie une 

Commission locale de l’eau de façon à ce que soit mis en place un SAGE à 

l’échelle de notre bassin versant.

Certaines collectivités mettent en place des systèmes permettant d’utiliser l’eau pluviale en la 

stockant à la parcelle. C’est le cas par exemple pour les locaux implantés sur la base nautique 

en voie d’achèvement à Sèvres qui utilisent les eaux pluviales dans les WC. Ces réalisations 

se heurtent souvent à la suspicion quant à la qualité des eaux de pluie.

- Nous souhaitons que soit mesurée la pollution des eaux pluviales en ville, de façon 

à savoir si des traitements sont nécessaires.

Daniel Duminy a également parlé, lors du lancement du débat, des Stations de dépollution des 

eaux pluviales (SDEP) en expliquant qu’elles devaient être implantées au plus près des 

sources de rejets.

- Nous souhaitons savoir quelles sont les implantations prévues pour ces SDEP et, 

si la vallée du Ru de Marivel n’en est pas pourvue, sur quelles études s’est basé le 

SIAAP.


